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Association Startijenn

Compte rendu de l'Assemblée Générale du 29 février 2020
Début 18 h Salle Paul Eluard

Présents :  32, représentés 15

Le quorum fixé par les statuts étant de 39 présents ou représentés étant atteint, le Président Julien 
Celton peut ouvrir la séance. 

L'ordre du jour suivant a été communiqué par mail aux adhérents avec la convocation à l'Assemblée  
Générale :

 Émargement et prise des cotisations

1. Rapport moral 2019

2. Rapport financier 2019 et présentation prévisionnel 2020

3. rapport d’orientation et programme de navigation 2020

4. Choix de la couleur de Lady-Jane

5. Délibérations, approbations et votes 
6. Questions diverses

7. Renouvellement du Comité et élection du bureau 

8. Présentation des polos

Après  avoir  rendu  hommage  à  nos  amis  Eugène  Floch  et  Michel  Trellu  disparus  en  2019,  le 
président remercie la municipalité représentée par Jean-Marie Alidor, adjoint délégué au patrimoine 
et à la sécurité et par ailleurs membre de notre association. Il rappelle que l’association Startijenn ne 
demande aucune subvention et ne bénéficie que des tarifs réduits pour l’utilisation des installations 
portuaires. Le Président se félicite de la bonne santé de l’association dont le nombre de membres 
s’élève maintenant à  150 dont 106 ont acquitté leur cotisation 2019. 
Le rapport du la trésorier fait apparaître un déficit de 405 € pour l’exercice 2019 et un résultat 
cumulé excédentaire de 328,80 €. Le total des dépenses programmées en 2020 se monte à 7400 € en 
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forte augmentation par rapport aux années précédentes en raison de l’achat de voiles neuves pour 
Kaz Rouz et Clinette. L’association ayant reçu un don de 3000 € destiné à l’achat de ces voiles, la 
reconduction des recettes de 2019 en 2020 permet d’envisager l’équilibre du budget.
Au cours de l’année 2020, l’association a bénéficié de plusieurs dons en nature dont l’annexe de  
sardinier Aëla et une remorque.
Le montant de la cotisation reste inchangé à 20 €.
Le trésorier rappelle le régime fiscal des dons au titre du mécénat que l’association est habilitée à 
recevoir.
Le rapport moral est adopté à l’unanimité des présents moins une abstention.
L’asemblée générale donne quitus au trésorier à l’unanimité des présents moins une abstention.
Une discussion s’engage alors pour choisir la couleur de Lady-Jane qui doit  être repeinte cette 
année. Au cours d’une récente réunion du comité, il n’avait pas été possible d’établir un choix clair  
entre le rouge, couleur de l’association, et le bleu la couleur initiale du bateau. Il avait alors été  
décidé de faire trancher cette question par l’assemblée générale. Après une discussion passionnée 
mais néanmoins amicale, l’assemblée générale décide de conserver le bleu par 25 voies contre 14.
La parole est alors donnée aux référents de chaque bateau afin d’informer l’assemblée générale de 
l’avancement des travaux de restauration et de l’activité en 2019.
Christophe Coader résume les travaux entrepris sur Clinette: reféction du pont, calfatage. La mise à  
l’eau du bateau est prévu au cours du mois de mai.
Didier Maître, en charge de la restauration de Kaz Rouz, commence par remercier chaleureusement  
l’association Skellig qui héberge le chantier et dont les membres nous conseillent et nous apportent 
une  aide  précieuse.  Les  travaux  sur  la  quille  sont  pratiquement  terminés,  les  barrots  de  pont 
défectueux ont  été  remplacés,  le  nouveau pont  est  découpé et  nous attendons des températures 
printanières pour procéder au collage de ce dernier. Un tube de jaumière en inox a été réalisé par 
Rémi Corlay que nous remercions chaleureusement.
Jean-Vincent  Kervarec fait  état  des travaux d’entretien à réaliser  sur  Lady-Jane :  antifouling et 
peinture  des  œuvres  mortes.  Lady-Jane a  beaucoup navigué cet  été  et  a  permis  de  recruter  de 
nouveaux adhérents parmi les moniteurs du centre nautique.
Le Star Lara a participé avec panache aux Voiles de Bretagne mené par Dominique le Bihan et  
Bernard Conan. Souvent vainqueur en temps réel devant les dragons il termine cinquième en temps 
compensé défavorisé par son rating.
Le canot Aëla a connu son heure de gloire lors du challenge Darlc’h Mad (Godiboule). Les qualités 
de vitesse d’Aëla furent mises en évidence  avec maestria  par René Bideau dont la conduite de 
l’aviron stupéfiât un public enthousiaste.
Le programme des réjouissances de l’an 2020 s’établit comme suit :

 Mai : mise à l’eau de Kaz Rouz et de Clinette restaurés
 8 mai : Penn Sardin series, régates à l’ancienne organisée par la SRD avec départ du Rheun.
 25-28 juin : Rendez-vous de la Belle Plaisance (Bénodet)
 4 juillet : Challenge Trellu
 15-16 juillet : déplacement à Camaret dans le cadre des fêtes maritimes et du Rallye Fever
 15-19 juillet : Temps Fêtes
 29 aout :Challenge Darlc’h Mad (Godiboule)

Conformément aux statuts un tiers du comité doit être renouvelé. Le tiers sortant est composé de 
Julien  Celton,  Hervé  Favennec,  Jean-Jacques  Joncour  et  Bernard  Silvi  qui  se  représentent. 
L’assemblée générale leur renouvelle sa confiance à l’unanimité. 
Le  président  demande  aux  participants  s’il  y  a  des  candidatures  au  comité.  En  l’absence  de 
nouvelles candidature la séance est close et les participants sont invités à essayer les nouveaux 
polos de l’association dont le prix est fixé à 25 €.
Un apéritif réuni l’ensemble des participants et la soirée se poursuit par un repas préparé par Nanou 
Crespy dont le plat de résistance est une délicieuse blanquette de veau. Toutes nos félicitations à  
Nanou et à sa brigade.




